
Umbrella :

• Fabricants, dont :
• Ouvriers métallurgistes
• Travailleurs du plastique
• Bois/Bois de construction

• Immobilier

• Vente au détail

• Grossistes

• Imprimerie et édition 
(y compris la responsabilité
professionnelle)

• Entreprises de service

• Industries culturelles

• Multimédia (y compris la
responsabilité
professionnelle)

• Concessions automobiles

• Textiles et vêtements

• Produits électroniques
(responsabilité
professionnelle non
comprise)

• Meubles et accessoires

Complémentaire :

• Appétit très vaste, selon le niveau
de prise d'effet, dont :
• �Aliments
• �Hôtel/Motel
• �Machinerie
• �Services d'éducation
• �Chauffage et réfrigération
• �Entrepreneurs
• �Foresterie et bois
• �Pâtes et papiers
• Matériaux de construction

et composants
• �Pièces d'autos
• �Métaux de première fusion

Secteurs d'activités que nous ciblons :
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Secteurs d'activités qui ne sont pas souscrits par la Responsabilité
complémentaire et excédentaire :
Complémentaires :

• Tabac

• Produits chimiques

• Camionnage

• Aéronefs

• Risques municipaux

Umbrella :

• Tabac

• Produits chimiques

• Camionnage

• Aéronefs

• Risques municipaux

• Entrepreneurs

• Transport

• Transformation des viandes/volailles

• Équipements sportifs protecteurs



Dans un but promotionnel, Chubb désigne les assureurs membres du Groupe Chubb, compagnies d'assurance : Federal Insurance Company,

Vigilant Insurance Company, Great Northern Insurance Company, Pacific Indemnity Company, Northwestern Pacific Indemnity Company, Texas

Pacific Indemnity Company, Executive Risk Indemnity Inc., Executive Risk Specialty Insurance Company, Quadrant Indemnity Company, Chubb

Custom Insurance Company, Chubb Indemnity Insurance Company, Chubb Insurance Company of New Jersey, Chubb National Insurance

Company, Chubb Atlantic Indemnity, Ltd., Chubb Insurance Company of Australia, Limited, Chubb du Canada Compagnie d'Assurance, Chubb

Insurance Company of Europe S.A., Chubb Argentina de Seguros, S.A., Chubb do Brasil Companhia de Seguros, Chubb de Colombia Compania

de Seguros S.A., Chubb de Chile Compania de Seguros Generales S.A., Chubb de Mexico, Compania Afianzadora, S.A. de S.V., Chubb de

Mexico, Compania de Seguros, S.A. de S.V., Chubb de Venezuela Compania de Seguros C.A., PT Asuransi Chubb Indonesia. Les assureurs ne

font pas tous affaire dans tous les territoires.

Le présent document est offert à titre d'information seulement. Le fait qu'un sinistre particulier soit couvert ou non et l'étendue de la couverture

dépendent des faits et circonstances dudit sinistre. Les garanties précises sont procurées sous réserve des conditions et exclusions du contrat

établi. La protection actuelle est assujettie au libellé des polices telles qu'elles sont émises.

Chubb du Canada Compagnie d'Assurance

Chubb Canada 
Responsabilité complémentaire
et excédentaire crée la certitude

CAS2006 CF

www.chubbinsurance.com

Toronto

Tél. :   (416) 863-0550

Téléc. : (416) 863-5010

Montréal

Tél. :    (514) 938-4000

Téléc. : (514) 938-2288

Calgary

Tél. :    (403) 261-3881

Téléc. : (403) 269-2907

Vancouver

Tél. :    (604) 685-2113

Téléc. : (604) 685-3811

Pour obtenir de plus amples renseignements sur la Responsabilité complémentaire et
excédentaire, veuillez communiquer avec l'une de nos succursales.

Succursales

• Prime minimale de 5 000 $
pour une garantie unique de
la responsabilité
complémentaire et
excédentaire 

• Cote minimale requise de
l'assureur en première ligne :
AM Best “A” ou plus

• Nous ne sommes pas un
marché pour une assurance
complémentaire unique de la
responsabilité
professionnelle

Normes de souscription :


